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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2012  
 

DELIBERATION D20110699  

 
ENSEIGNEMENT  MSA PRESTATION DE SERVICE ACCUEIL DE LOISIRS  

CONVENTION D ´OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 2012-2014   
 
Madame Delphine PAGE Adjointe au Maire expose : 
Mesdames et Messieurs, 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
La Ville de Niort perçoit la Prestation de Service Ordinaire de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).  
Cette participation est destinée à financer, proportionnellement au nombre d’enfants allocataires accueillis, 
une part des dépenses de fonctionnement des services et équipements municipaux affectés à l’accueil de 
loisirs des enfants. 
En contrepartie de cette participation de la CAF, la Ville déduit du coût des accueils sans hébergement 
facturé aux familles relevant du Régime général, un montant forfaitaire actuellement fixé à 3€ par jour. 
 
La Mutualité Sociale Agricole Sèvres-Vienne (MSA) souhaite parvenir à une parité dans les prestations 
servies aux familles entre celles relevant du Régime agricole et celles relevant du Régime général. 
 
Afin de faciliter l’accès des enfants de ses familles allocataires aux accueils de loisirs sans hébergement, la 
MSA finance une prestation de service Accueil de Loisirs dont le montant horaire est aligné sur celui 
déterminé par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF). 
 
Son versement à la Ville de Niort pourra intervenir après la signature d’une convention d’objectifs et de 
financement, sous réserve que les conditions suivantes soient remplies : 
 
- conformité de l’Accueil à la réglementation en vigueur (déclaration à la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations) ; 
 
- application d’une politique tarifaire identique pour les familles ressortissantes de la MSA à celle mise en 
œuvre par la Ville sur son territoire. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- autoriser le recouvrement de la participation financière de la Mutualité Sociale Agricole Sèvres-Vienne à 
compter du 1er janvier 2012 ; 
 
- approuver la convention d’objectifs et de financement Prestation de Service Accueil de Loisirs pour la 
période 2012-2014 ; 
 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 44 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 1 

 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjointe déléguée 

 
Signé 

 
Delphine PAGE 

 


